
Engagement dans l’abattoir SALVAE 

Prise de parts sociales – Exploitation Agricole  

 
Pour bénéficier de la prestation d’abattage de bovins, porcs ou petits ruminants au sein de la société SALVAE, 

votre ferme doit en devenir associée et prendre des parts du capital social, comme dans une CUMA.  

Une prestation de service vous sera facturée lorsque vous effectuerez un abattage via notre société. Les tarifs 

sont à déterminer avec plus de précision mais seront comparables aux coûts actuellement pratiqués par les 

autres abattoirs de la Région. 

L’inauguration de l’outil est prévue fin 2025. 

 

La prise de capital : 

La prise de parts sociales est proportionnelle à l’activité effectuée par votre ferme au sein de l’outil. Pour 

un premier engagement, vous devez estimer le nombre d’UGB* que vous souhaitez faire abattre chaque 

année au sien de SALVAE, à partir de 2026.  

*1 UGB = 1Gros Bovin, 2veaux, 3 porcs ou 10 petits ruminants 

 

➔ Si vous estimez votre besoin à x UGB  mais que finalement vous souhaitez en faire abattre davantage, la 

prestation sera faite sans problème, vos parts sociales seront revalorisées chaque année. 

ATTENTION : ne sous-évaluez pas vos parts sociales, elles sont nécessaires au lancement de l’outil ! 

 

Votre capital social est bloqué au sein de SALVAE pendant 7 ans. 

Il sera ré-évalué tous les ans les 3 premières années d’activité (2026 à 2028 inclus), puis re-calculé tous les 

3 ans, en fonction du volume réellement abattu. 

 

Montant des parts :  

Le montant minimal est de 500€, vous donnant droit à l’abattage de 2 UGB/an, toutes modalités confondues 

(abattage sur site, à la ferme ou d’urgence). 

Au-delà, ajoutez 150€ par UGB supplémentaire. 

Formule de calcul (pour x UGB) : 500 + (x-2)*150 

 

Nombre d’UGB Parts sociales 

 2 500 € 

3 650 € 

4 800 € 

8 1400 € 

12 2000 € 

20 3200 € 

30 4700 € 

 

Pour toute information complémentaire, n’hésitez pas à nous contacter ! 

 

Stéphanie PROUTEAU (Martinet - 85) : 06 85 95 44 43 

François VRIGNAUD (Soullans - 85) : 06 99 45 63 54  

Thomas PERROCHAUD (Ste Pazanne - 44) : 06 27 13 76 36  

Guylain PAGEOT (Villeneuve-en-Retz - 44) : 06 87 40 92 39  

Gérard MONNIER (St-Lumine-de-Coutais - 44) : 06 43 56 21 56 

Charline Devis (salariée) : 06 49 32 75 59 – contact.salvae@gmail.com 

 

 

 

 



Formulaire d’engagement dans l’abattoir SALVAE 

Ferme utilisatrice 

 

 

Nom de la ferme : …………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

N° SIRET : ………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

Adresse postale : …………………………………………………………………………………………………………………………….. 

 

Code postal : ………………………………             Ville : ………………………………………………………………………………. 

 

Adresse mail : …………………………………………………………………………………………………………………………………. 

 

Nom de l’interlocuteur de l’abattoir : ………………………………………………………………………………………………. 

 

N° de téléphone (portable) : …………………………………………………………………………………………………………… 

 

Label ou certification (AB, Label Rouge, BBC, autre ?) : …………………………………………………………………….. 

 

Vous souhaitez utiliser l’outil SALVAE pour l’abattage de (par an, à partir de 2026) :  

☐ ……………. Gros bovins    ☐ …………………….. Veaux 

☐ …………….. Porcs     ☐ ……………………… Petits ruminants (ovins/caprins) 

 

Nombre d’UGB* totaux : ………………………………… 

*1 Gros bovin = 1 UGB ; 1 veau = 0.5UGB ; 1 porc = 0.3UGB ; 1PR = 0.1UGB 

 

Montant des parts sociales :  

Max 2 UGB/an : 500€ 

Au-delà : 500 + (nb UGB – 2) * 150 

 

Vous vous engagez à prendre …………………………..€ de parts sociales au sein de la SAS SALVAE pour 

en devenir associé et pouvoir faire appel à ses services. 

 

Fait le ………………………….., à ………………………………….. 

 

Signature 

 

 

 

Versement à effectuer par chèque à l’adresse suivante ou par virement (RIB ci-dessous). 

Nous retourner ce formulaire par mail ou courrier 

 

SAS SALVAE – Rue Copernic – BP 46 – 44270 Machecoul 

contact.salvae@gmail.com 

mailto:contact.salvae@gmail.com


 
 


